délibération pour la mise en œuvre de la télétransmission des actes soumis au contrôle de légalité


	Département : Somme
	Nombre de membres

	Arrondissement : 
	En exercice : 

	
	Présents : 

	Commune : 
	Votants : 


COMMUNE DE …………………….

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL (ou autre)
Séance du ……………………..

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

Vu le décret n° 2005-324 du 7 avril 2005 relatif à la transmission par voie électronique des actes des collectivités territoriales soumis au contrôle de légalité et modifiant la partie réglementaire du code général des collectivités territoriales ;

Vu l’article 205 de la loi n° 2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024 qui prévoit la généralisation du CFU (Compte Financier Unique) au plus tard pour les comptes de l’exercice budgétaire 2026 ;
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2131-1, L. 3131-1 et L. 4141-1 ;

Considérant que, dans le cadre du développement de l'administration électronique, les collectivités ont désormais la possibilité d’opter pour la transmission par voie dématérialisée, via l’application « ACTES », de leurs actes soumis au contrôle de légalité au représentant de l’État ;

Considérant que la collectivité de ……………. souhaite s'engager dans la dématérialisation pour la transmission de ses actes soumis au contrôle de légalité à la préfecture ;

Après discussion, 

les membres de l’assemblée, [précisions des modalités du vote]
· décident de procéder à la télétransmission des actes soumis au contrôle de légalité et au contrôle budgétaire ;
· donnent leur accord pour que la collectivité accède aux services de dématérialisation proposés par le Syndicat mixte Somme Numérique pour la télétransmission des actes soumis au contrôle de légalité et au contrôle budgétaire ;

· autorisent le Maire à signer la convention de mise en œuvre de la télétransmission des actes soumis au contrôle de légalité et au contrôle budgétaire avec la préfecture de la Somme, représentant l’État à cet effet ;

· donnent leur accord pour que le Maire signe le contrat de souscription entre la collectivité et la société Somme Numérique pour la délivrance des certificats numériques.

Ainsi fait et délibéré

en séance du …………. 2025,

Le Maire
Les modèles sont présentés à titre indicatif. Ils ne sauraient être repris en l’état sans être

adaptés.


